














Apport JES Belgiion SA (I apport,)

Le 11 février 2022

La société Clere

et

La société JES

CONVENTION D’APPORT DES TITRES DE JES BELGIUM SA
AU BENEFICE DE LA SOCIETE JES



Apport JES Belgium £4 apport

ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La société Clere, société par actions simplifiée au capital de 86.400 euros dont le siège social
est situé 5 rue Guglielmo Marconi, Le Moulin Neuf, 44800 Saint-Herblain, 443 769 864 RCS
Nantes,

Représentée par Monsieur Eric Jacquet, Président, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,

Ci-après désignée la “Société Apporteuse”,

DE PREMIERE PART,

ET

La société JES, société par actions simplifiée au capital de 1.231.040 euros dont le siège social
est situé Rue Guglielmo Marconi, Le Moulin Neuf, 44800 Saint-Herblain, 305 024 382 RCS
Nantes,

Représentée par Monsieur Eric Jacquet, Président, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,

Ci-après désignée la “Société Bénéilciaire”,

DE SECONDE PART,

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire étant ci-après désignées individuellement ou
collectivement la ou les “Partie(s)”.

IL A ETE, PREALABLEMENT A LA CONVENTION D’APPORT OBJET DES
PRESENTES, RAPPELE CE QUI SUIT:

1) La société JES Belgium SA est une société anonyme de droit belge au capital de 150.000
euros dont le siège social est situé Rue de l’Industrie 11, Boîte 15, 1000 Bruxelles (Belgique)
et immatriculée sous le numéro 0807.935.467.

Elle a pour objet principal la recherche et le développement, l’agence et la représentation, la
distribution, la vente, la location, l’import et l’export, le commerce en gros et en détail de tous
systèmes informatiques et logiciels d’application et de gestion, de tous systèmes
d’organisation de bureaux, de gestion et éléments numériques, mécaniques,
électromécaniques, électroniques, ainsi que les produits annexes, connexes et accessoires.

2) Le capital de la société JES Belgium SA est à ce jour composé de 7.500 actions de 20 euros
de valeur nominale chacune, intégralement libérées, réparties comme suit

- 7.499 actions appartiennent à la société Clere,
- 1 action appartient à Monsieur Eric Jacquet.

3) Le capital de la société JES est par ailleurs détenu à ce jour par la société Clere à hauteur de
96,75 %.
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4) Dans le cadre du projet de restructuration interne du Groupe Clere dont les sociétés JES et
JES Belgium SA font partie, la Société Apporteuse a souhaité apporter la totalité de sa
participation dans la société JES Belgium SA à la Société Bénéficiaire, soit 7.499 actions de
la société JES Belgium SA, représentant environ 99,99 % du capital de cette dernière.

5) En rémunération et à l’occasion de cet apport, la Société Bénéficiaire a vocation à procéder à
l’émission d’actions attribuées à la Société Apporteuse.

6) Pour apprécier la valeur des actions de la société JES Belgium SA objet de la présente
convention d’apport en nature, ainsi que les modalités de rémunération de l’apport, la Société
Bénéficiaire a, aux tenrLes de décisions d’associé en date du 7 décembre 2021, nommé la
société Bresson Audit Formation Expertise Conseil (BAFEC) (524 403 367 RCS Nantes) en
qualité de Commissaire aux Apports.

Le rapport du Commissaire aux Apports sera déposé au siège social et auprès du Greffe du
Tribunal de commerce de Nantes huit (8) jours au moins avant l’adoption des décisions des
associés statuant sur l’apport en nature.

CECI AYANT ETE EXPOSE ET FAISANT PARTIE INTEGRANTE DES PRESENTES,
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1 - Apport des actions de la société JES Belgium SA

La Société Apporteuse s’engage à apporter à la Société Bénéficiaire, sous la seule réserve de la
réalisation de la condition suspensive ci-après stipulée, ce qui est accepté par elle, 7.499 actions
de la société JES Belgium SA (ci-après désignées les “Titres Apportés”) dont elle est
propriétaire, ainsi que l’intégralité des droits qui y sont attachés.

Article 2 - Valorisation des actions de la société JES Belgium SA

Les Parties conviennent d’arrêter la valeur des Titres Apportés à la somme de deux millions six
cent vingt-sept mille quatre cents (2.627.400) euros, montant déterminé sur la base de la valeur
réelle des Titres Apportés.

Article 3 - Rémunération de l’apport

Les Parties conviennent d’arrêter la valeur de l’action de la société JES à six cents (600) euros,
montant déterminé sur la base de la valeur réelle de l’action de la société JES.

En rémunération de l’apport, la Société Bénéficiaire procèdera à l’émission de 4.379 actions
nouvelles de 16 euros de valeur nominale.

Dans ce cadre, la Société Bénéficiaire procédera, à la Date de Réalisation (telle que définie ci
après), à une augmentation de capital social d’un montant global de 70.064 euros par l’émission
de 4.379 actions nouvelles de 16 euros de valeur nominale chacune, attribuées en totalité à la
Société Apporteuse.
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Les actions nouvelles émises en rémunération de l’apport seront des actions ordinaires,
entièrement libérées, qui porteront jouissance à compter de leur émission. Elles seront
entièrement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date.

Le capital social de la Société Bénéficiaire, dont le montant s’élève actuellement à 1.231.040
euros, s’élèvera, à l’issue de l’augmentation de capital rémunérant l’apport des titres de la société
JES Belgium SA, à la somme de 1.301.104 euros et sera divisé en 81.319 actions de 16 euros de
valeur nominale chacune.

La différence entre la valeur nette comptable des Titres Apportés à la Date de Réalisation (soit
149.980 euros) et le montant de l’augmentation de capital de la Société Bénéficiaire qui sera
réalisée en rémunération de l’apport des Titres Apportés (soit 70.064 euros) constituera une
prime d’apport d’un montant de 79.916 euros qui sera créditée sur un compte de “prime
d’apport”.

Article 4 - Propriété - Jouissance

Sous réserve de la réalisation de la condition suspensive visée à l’article 5 des présentes, la
Société Bénéficiaire sera propriétaire et aura la jouissance des Titres Apportés et de l’ensemble
des droits qui y sont attachés, au jour de l’approbation de la présente convention d’apport par les
associés de la Société Bénéficiaire (ci-après désigné la “Date de Réalisation”).

En conséquence, la Société Bénéficiaire aura seule droit à toute distribution et répartition
d’actifs effectuées à compter de cette date en lien avec les Titres Apportés.

Article 5 - Condition suspensive

L’apport des Titres Apportés est soumis à la réalisation de la condition suspensive suivante:

- approbation de la présente convention par décision collective des associés de la Société
Bénéficiaire et de l’augmentation du capital social destinée à rémunérer l’apport.

Si cette condition ne se trouve pas réalisée le 25 mars 2022 au plus tard, la présente convention
d’apport deviendra de plein droit nulle et non avenue, sans indemnité de part ni d’autre.

Article 6 - Déclarations et garanties

6.1. Déclarations de la Société Apporteuse

La Société Apporteuse déclare et garantit:

- qu’elle a toute capacité et pouvoir pour conclure le présent contrat et exécuter les
obligations qui y sont stipulées,

- que les Titres Apportés sont, et demeureront jusqu’au jour de l’apport, sa pleine et entière
propriété, libres de tout nantissement, promesse de nantissement ou droits quelconques au
profit de tiers,
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qu’il n’existe aucune restriction ou empêchement quelconque, de quelque nature que ce
soit, à La libre transmission de la pleine propriété à la Société Bénéficiaire des Titres
Apportés, et au plein effet de la présente convention,

qu’elle a initialement acquis les Titres Apportés lors de la souscription au capital initial
de la société JES Belgium SA le 21 novembre 2008.

6.2. Déclarations de la Société Bénéficiaire

La Société Bénéficiaire déclare et garantit

- qu’elle a toute capacité et pouvoir pour conclure le présent contrat et exécuter les
obligations qui y sont stipulées, et que son représentant aux présentes est pleinement
habilité à l’engager à cet effet,

- qu’elle n’est pas en état de cessation de paiement, et ne fait actuellement l’objet d’aucune
procédure collective (sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire) ou de
conciliation.

Article 7 - Dispositions fiscales

7.1. Enregistrement

L’apport des Titres Apportés donnera lieu à l’accomplissement de la formalité d’enregistrement,
réalisée gratuitement, conformément aux dispositions du I de l’article 810 du Code général des
impôts.

7.2. Impôt sur les sociétés

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire déclarent que:

- l’apport des Titres Apportés est réalisé entre des sociétés françaises soumises à l’impôt sur
les sociétés en France,

- les Titres Apportés portent sur plus de 50 % du capital de la société JES Belgium SA et
leur apport au profit de la Société Bénéficiaire sera assimilé à une branche complète
d’activité au sens de l’article 210 B du Code général des impôts.

Dans ce cadre, les Parties déclarent qu’elles entendent placer le présent apport sous le régime
fiscal de faveur prévu par les articles 210 A et 210 B du Code général des impôts.

Corrélativement, la Société Bénéficiaire s’oblige à respecter les obligations qui en découlent et
notamment à:

- reprendre au passif de son bilan, les provisions dont l’imposition est différée chez la
Société Apporteuse;

- reprendre au passif de son bilan la réserve spéciale où la Société Apporteuse a porté les
plus-values à long terme soumises antérieurement au taux réduit de 10 %, de 15 %, de
18 %, de 19 % ou de 25 % ainsi que la réserve où ont été portées les provisions pour
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fluctuations des cours constituées par la Société Apporteuse en application du sixième
alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du Code général des impôts

se substituer à la Société Apporteuse pour la réintégration des résultats dont la prise en
compte avait été différée pour l’imposition de cette dernière;

calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des
immobilisations non amortissables qui lui sont apportées d’après la valeur qu’elles avaient
du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse

réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de l’apport des
biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales sur une
période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des
terrains amortissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la
réintégration s’effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des
plus-values nettes sur les constructions, les plantations et les agencements et
aménagements des terrains excède 90 % de la plus-value nette globale sur éléments
amortissables, la réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux
plantations et aux agencements et aménagements des terrains est effectuée par parts
égales sur une période égale à la durée moyenne pondérée d’amortissement de ces biens.
Toutefois, la cession d’un bien amortissable entraîne l’imposition immédiate de la fraction
de la plus-value afférente à ce bien qui n’a pas encore été réintégrée. En contrepartie, les
amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments amortissables sont
calculés d’après la valeur qui leur a été attribuée lors de l’apport

inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu’ils
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse, ou, à défaut, à
comprendre dans ses résultats de l’exercice au cours duquel intervient l’opération, le
profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur
qu’ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse

reprendre à son bilan les écritures comptables de la Société Apporteuse (valeur d’origine,
amortissements, provisions pour dépréciation, valeur nette) et à continuer de calculer les
dotations aux amortissements à partir de la valeur d’origine qu’avaient les biens dans les
écritures de la Société Apporteuse;

reprendre à son compte les engagements souscrits le cas échéant par la Société
Apporteuse dans le cadre de précédentes opérations de fusion ou d’apport placées sous le
régime fiscal de faveur effectuées par la Société Apporteuse ou faites à son profit, et
portant notamment sur les éléments d’actif objets de la présente opération et notamment,
le cas échéant, à se substituer à la Société Apporteuse en ce qui concerne la réintégration
de la plus-value d’apport sur biens amortissables afférente aux biens qu’elle a elle-même
reçus en apport sous le régime de faveur, et plus généralement, reprendre tout
engagement qui aurait pu être souscrit par la Société Apporteuse ou les sociétés aux droits
desquelles elle est venue, en lien avec toute opération ayant bénéficié d’un régime fiscal
de faveur de quelque nature que ce soit;

porter le montant des plus-values dégagées sur les éléments d’actif non amortissables sur
le registre prévu à l’article 54 septies II du Code général des impôts.
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En outre, conformément aux dispositions de l’article 54 septies du Code général des impôts:

- la Société Bénéficiaire joindra chaque année à sa déclaration de résultat un état de suivi
des plus-values tant que figurera à l’actif des éléments auxquels est attaché un sursis ou
un report d’imposition (et, le cas échéant sous réserve des assouplissements apportés par
la doctrine administrative) et tiendra à la disposition de l’administration, le registre des
suivis des plus-values sur les éléments d’actifs non amortissables donnant lieu à sursis ou
à report dirnposition;

- l’état de suivi des plus-values sera également joint à la déclaration fiscale déposée par la
Société Apporteuse.

Enfin, la Société Apporteuse calculera le montant des plus-values réalisées à l’occasion de la
cession ultérieure des titres de la Société Bénéficiaire remis en contrepartie de l’apport en se
reportant à la valeur fiscale de ces titres enregistrée dans les comptes de la Société Apporteuse.

7.3. Affirmation de sincérité

Les Parties affirment, sous les peines édictées à l’article 1837 du Code général des impôts, que
le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu et qu’elles sont informées des sanctions
encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation.

Article 8 - Dispositions finales

8.1. Formalités et frais

Toutes formalités de droit ou nécessaires, à l’effet de rendre le présent apport opposable à la
Société Bénéficiaire et aux tiers, ainsi que celles liées à l’enregistrement, et le paiement des frais
et droits afférents à l’apport et à l’émission des actions, seront à la charge de la Société
Bénéficiaire qui s’y oblige.

8.2. Élection de domicile

Pour l’exécution des présentes, les Parties élisent domicile et siège social, aux adresses
mentionnées ci-dessus.

8.3. Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un exemplaire original ou d’une copie certifiée
conforme de la convention pour effectuer tout dépôt et faire toutes déclarations, notifications,
significations, publications et autres formalités de publicité partout et où besoin sera.
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Fait à Saint-Herbiain,
Le 11 février 2022,
En deux (2) exemplaires originaux.
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Le 11 février 2022

La société Clerc

et

La société JES

CONVENTION D’APPORT DES TITRES DE JES PLAN
AU BENEFICE DE LA SOCIETE JES
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ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La société Clere, société par actions simplifiée au capital de 86.400 euros dont le siège social
est situé 5 rue Guglielmo Marconi, Le Moulin Neuf, 44800 Saint-Herblain, 443 769 864 RCS
Nantes,

Représentée par Monsieur Eric Jacquet, Président, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,

Ci-après désignée la “Société Apporteuse”,

DE PREMIERE PART,

ET

La société JES, société par actions simplifiée au capital de 1.231.040 euros dont le siège social
est situé Rue Guglielmo Marconi, Le Moulin Neuf, 44800 Saint-Herblain, 305 024 382 RCS
Nantes,

Représentée par Monsieur Fric Jacquet, Président, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,

Ci-après désignée la “Société Bénéficiaire”,

DE SECONDE PART,

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire étant ci-après désignées individuellement ou
collectivement la ou les “Partie(s)”.

IL A ETE, PREALABLEMENT A LA CONVENTION D’APPORT OBJET DES
PRESENTES, RAPPELE CE QUI SUIT:

1) La société JES Plan est une société par actions simplifiée au capital de 1.125.000 euros dont
le siège social est situé 5 rue Guglielmo Marconi, Le Moulin Neuf, 44800 Saint-Herblain,
832 308 183 RCS Nantes.

Elle a pour objet principal la recherche et le développement, la distribution, la vente, la
location, I’import et l’export, le commerce en gros de tous logiciels d’application et de
gestion, ainsi que les produits annexes, connexes et accessoires.

2) Le capital de la société JES Plan est à ce jour composé de 112.500 actions de 10 euros de
valeur nominale chacune, intégralement libérées et détenues par la société Clere, associé
unique de la société JES Plan.

3) Le capital de la société JES est par ailleurs détenu à ce jour par la société Clerc à hauteur de
96,75 %.

4)11 est rappelé que la société Clerc envisage d’apporter à la société JES les 7.499 actions de la
société JES Belgium SA (société anonyme de droit belge au capital de 150.000 euros dont le
siège social est situé Rue de l’Industrie 11, Boîte 15, 1000 Bruxelles (Belgique) et
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immatriculée sous le numéro 0807.935.467) qu’elle détient (ci-après désigné l’Apport JES
Belgium”).

A l’issue de cette opération devant être réalisée préalablement à l’adoption des décisions des
associés statuant sur l’apport en nature objet des présentes, la participation de la société Clere
au sein du capital de la société JES s’élèvera à 96,93 %, et le capital de la société JES
s’élèvera à 1.301.104 euros.

5) Dans le cadre du projet de restructuration interne du Groupe Clere dont les sociétés JES et
JES Plan font partie, la Société Apporteuse a souhaité apporter la totalité de sa participation
dans la société JES Plan à la Société Bénéficiaire, soit 112.500 actions de la société JES
Plan, représentant 100 % du capital de cette dernière.

6) En rémunération et à l’occasion de cet apport, la Société Bénéficiaire a vocation à procéder à
l’émission d’actions attribuées à la Société Apporteuse,

7) Pour apprécier la valeur des actions de la société JES Plan objet de la présente convention
d’apport en nature, ainsi que les modalités de rémunération de l’apport, la Société
Bénéficiaire a, aux termes de décisions d’associés en date du 3 janvier 2022, nommé la
société Bresson Audit Formation Expertise Conseil (BAFEC) (524 403 367 RCS Nantes) en
qualité de Commissaire aux Apports.

Le rapport du Commissaire aux Apports sera déposé au siège social et auprès du Greffe du
Tribunal de commerce de Nantes huit (8) jours au moins avant l’adoption des décisions des
associés statuant sur l’apport en nature.

CECI AYANT ETE EXPOSE ET FAISANT PARTIE INTEGRANTE DES PRESENTES,
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1 - Apport des actions de la société JES Plan

La Société Apporteuse s’engage à apporter à la Société Bénéficiaire, sous la seule réserve de la
réalisation des conditions suspensives ci-après stipulées, ce qui est accepté par elle,
112.500 actions de la société JES Plan (ci-après désignées les “Titres Apportés”) dont elle est
propriétaire, ainsi que l’intégralité des droits qui y sont attachés.

Article 2 - Valorisation des actions de La société JES Plan

Les Parties conviennent d’arrêter la valeur des Titres Apportés à la somme de cinq cent quarante
mille (540.000) euros, montant déterminé sur la base de la valeur réelle des Titres Apportés.

Article 3 - Rémunération de l’apport

Les Parties conviennent d’arrêter la valeur de l’action de la société JES à six cents (600) euros,
montant déterminé sur la base de la valeur réelle de l’action de la société JES.
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En rémunération de l’apport, la Société Bénéficiaire procèdera à l’émission de 900 actions
nouvelles de 16 euros de valeur nominale.

Dans ce cadre, la Société Bénéficiaire procédera, à la Date de Réalisation (telle que définie ci-
après), à une augmentation de capital social d’un montant global de 14.400 euros par l’émission
de 900 actions nouvelles de 16 euros de valeur nominale chacune, attribuées en totalité à la
Société Apporteuse.

Les actions nouvelles émises en rémunération de l’apport seront des actions ordinaires,
entièrement libérées, qui porteront jouissance à compter de leur émission. Elles seront
entièrement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date.

Le capital social de la Société Bénéficiaire, dont le montant sera égal à 1.301.104 euros à la
Date de Réalisation (par suite de la réalisation de l’Apport JES Belgium), s’élèvera, à l’issue de
l’augmentation de capital rémunérant l’apport des titres de JES Plan, à la somme de 1.315.504
euros et sera divisé en 82.219 actions de 16 euros de valeur nominale chacune.

La différence entre la valeur nette comptable des Titres Apportés à la Date de Réalisation (soit
1.125.000 euros), plafonnée à la valeur d’apport (soit 540.000 euros), et le montant de
l’augmentation de capital de la Société Bénéficiaire qui sera réalisée en rémunération de l’apport
des Titres Apportés (soit 14.400 euros) constituera une prime d’apport d’un montant de 525.600
euros qui sera créditée sur un compte de “prime (l’apport”. La différence entre la valeur
comptable brute des Titres Apportés (soit 1.245.000 euros) et la valeur d’apport (soit 540.000
euros), différence égale à 705.000 euros, constituera une dépréciation des Titres Apportés.

Article 4 - Propriété - Jouissance

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives visées à l’article 5 des présentes, la
Société Bénéficiaire sera propriétaire et aura la jouissance des Titres Apportés et de l’ensemble
des droits qui y sont attachés, au jour de l’approbation de la présente convention d’apport par les
associés de la Société Bénéficiaire (ci-après désigné la “Date de Réalisation”).

En conséquence, la Société Bénéficiaire aura seule droit à toute distribution et répartition
d’actifs effectuées à compter de cette date en lien avec les Titres Apportés.

Article 5 - Conditions suspensives

L’apport des Titres Apportés est soumis à la réalisation des conditions suspensives suivantes

- réalisation de l’Apport JES Belgium,

- approbation de la présente convention par décision collective des associés de la Société
Bénéficiaire et de l’augmentation du capital social destinée à rémunérer l’apport.

Si ces conditions ne se trouvent pas réalisées le 25 mars 2022 au plus tard, la présente
convention d’apport deviendra de plein droit nulle et non avenue, sans indemnité de part ni
d’autre.
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Article 6 - Déclarations et garanties

6.1. Déclarations de la Société Apporteuse

La Société Apporteuse déclare et garantit:

- qu’elle a toute capacité et pouvoir pour conclure le présent contrat et exécuter les
obligations qui y sont stipulées,

- que les Titres Apportés sont, et demeureront jusqu’au jour de l’apport, sa pleine et entière
propriété, libres de tout nantissement, promesse de nantissement ou droits quelconques au
profit de tiers,

- qu’il n’existe aucune restriction ou empêchement quelconque, de quelque nature que ce
soit, à la libre transmission de la pleine propriété à la Société Bénéficiaire des Titres
Apportés, et au plein effet de la présente convention,

- qu’elle a initialement acquis les Titres Apportés lors de la souscription à l’augmentation
de capital de la société JES Plan décidée par l’Assemblée Générale en date du 29
novembre 2021.

6.2. Déclarations de la Société Bénéficiaire

La Société Bénéficiaire déclare et garantit

- qu’elle a toute capacité et pouvoir pour conclure le présent contrat et exécuter les
obligations qui y sont stipulées, et que son représentant aux présentes est pleinement
habilité à l’engager à cet effet,

- qu’elle n’est pas en état de cessation de paiement, et ne fait actuellement l’objet d’aucune
procédure collective (sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire) ou de
conciliation.

Article 7 - Agrément

L’article 11 des statuts de la société JES Plan relatif à l’agrément en cas d’apport en société n’a
pas vocation à s’appliquer compte tenu de la détention de l’intégralité du capital de la société
JES Plan par la Société Apporteuse.

Article 8 - Dispositions fiscales

8.1. Enregistrement

L’apport des Titres Apportés donnera lieu à l’accomplissement de la formalité d’enregistrement,
réalisée gratuitement, conformément aux dispositions du I de l’article 810 du Code général des
impôts.
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8.2. Impôt sur les sociétés

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire déclarent que:

l’apport des Titres Apportés est réalisé entre des sociétés françaises soumises à l’impôt sur
les sociétés en France,

les Titres Apportés portent sur plus de 50 % du capital de la société JES Plan et leur
apport au profit de la Société Bénéficiaire sera assimilé à une branche complète d’activité
au sens de l’article 210 B du Code général des impôts.

Dans ce cadre, les Parties déclarent qu’elles entendent placer le présent apport sous le régime
fiscal de faveur prévu par les articles 210 A et 210 B du Code général des impôts.

Corrélativement, la Société Bénéficiaire s’oblige à respecter les obligations qui en découlent et
notamment à

reprendre au passif de son bilan, les provisions dont l’imposition est différée chez la
Société Apporteuse;

reprendre au passif de son bilan la réserve spéciale où la Société Apporteuse a porté les
plus-values à long terme soumises antérieurement au taux réduit de 10 %, de 15 %, de 18
%, de 19 % ou de 25 % ainsi que la réserve où ont été portées les provisions pour
fluctuations des cours constituées par la Société Apporteuse en application du sixième
alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du Code général des impôts

se substituer à la Société Apporteuse pour la réintégration des résultats dont la prise en
compte avait été différée pour l’imposition de cette dernière;

calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des
immobilisations non amortissables qui lui sont apportées d’après la valeur qu’elles avaient
du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse;

réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de l’apport des
biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales sur une
période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des
constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des
terrains amortissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la
réintégration s’effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des
plus-values nettes sur les constructions, les plantations et les agencements et
aménagements des terrains excède 90 % de la plus-value nette globale sur éléments
amortissables, la réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux
plantations et aux agencements et aménagements des terrains est effectuée par parts
égales sur une période égale à la durée moyenne pondérée d’amortissement de ces biens.
Toutefois, la cession d’un bien amortissable entraîne l’imposition immédiate de la fraction
de la plus-value afférente à ce bien qui n’a pas encore été réintégrée. En contrepartie, les
amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments amortissables sont
calculés d’après la valeur qui leur a été attribuée lors de l’apport

inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu’ils
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse, ou, à défaut, à
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comprendre dans ses résultats de l’exercice au cours duquel intervient l’opération, le
profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur
qu’ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse;

reprendre à son bilan les écritures comptables de la Société Apporteuse (valeur d’origine,
amortissements, provisions pour dépréciation, valeur nette) et à continuer de calculer les
dotations aux amortissements à partir de la valeur d’origine qu’avaient les biens dans les
écritures de la Société Apporteuse;

reprendre à son compte les engagements souscrits le cas échéant par la Société
Apporteuse dans le cadre de précédentes opérations de fusion ou d’apport placées sous le
régime fiscal de faveur effectuées par la Société Apporteuse ou faites à son profit, et
portant notamment sur les éléments d’actif objets de la présente opération et notamment,
le cas échéant, à se substituer à la Société Apporteuse en ce qui concerne la réintégration
de la plus-value d’apport sur biens amortissables afférente aux biens qu’elle a elle-même
reçus en apport sous le régime de faveur, et plus généralement, reprendre tout
engagement qui aurait pu être souscrit par la Société Apporteuse ou les sociétés aux droits
desquelles elle est venue, en lien avec toute opération ayant bénéficié d’un régime fiscal
de faveur de quelque nature que ce soit;

porter le montant des plus-values dégagées sur les éléments d’actif non amortissables sur
le registre prévu à l’article 54 septies II du Code général des impôts.

En outre, conformément aux dispositions de l’article 54 septies du Code général des impôts

- la Société Bénéficiaire joindra chaque année à sa déclaration de résultat un état de suivi
des plus-values tant que figurera à l’actif des éléments auxquels est attaché un sursis ou
un report d’imposition (et, le cas échéant sous réserve des assouplissements apportés par
la doctrine administrative) et tiendra à la disposition de l’administration, le registre des
suivis des plus-values sur les éléments d’actifs non amortissables donnant lieu à sursis ou
à report d’imposition;

- l’état de suivi des plus-values sera également joint à la déclaration fiscale déposée par la
Société Apporteuse.

Enfin, la Société Apporteuse calculera le montant des plus-values réalisées à l’occasion de la
cession ultérieure des titres de la Société Bénéficiaire remis en contrepartie de l’apport en se
reportant à la valeur fiscale de ces titres enregistrée dans les comptes de la Société Apporteuse.

8.3. Affirmation de sincérité

Les Parties affirment, sous les peines édictées à l’article 1837 du Code général des impôts, que
le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu et qu’elles sont informées des sanctions
encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation.
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Article 9 - Dispositions finales

9.1. Formalités et frais

Toutes formalités de droit ou nécessaires, à l’effet de rendre le présent apport opposable à la
Société Bénéficiaire et aux tiers, ainsi que celles liées à l’enregistrement, et le paiement des frais
et droits afférents à l’apport et à l’émission des actions, seront à la charge de la Société
Bénéficiaire qui s’y oblige.

9.2. Élection de domicile

Pour l’exécution des présentes, les Parties élisent domicile et siège social, aux adresses
mentionnées ci-dessus.

9.3. Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un exemplaire original ou d’une copie certifiée
conforme de la convention pour effectuer tout dépôt et faire toutes déclarations, notifications,
significations, publications et autres formalités de publicité partout et où besoin sera.

Fait à Saint-Herbiain,
Le 11 février 2022,
En deux (2) exemplaires originaux.

La s iété
RsI’
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